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il nons fait d'ab )rd un devoir de l'honorer, et il

est la meilleure ju.stification dlu culte extraordinaire
q ne nous lui rendonls. S ainte An.iie est la mère de
Marie et l'aleule de Jésus. Or nious dlevons à Jésus et
à Marie d'honorer celle qui a eu avec eux- une si
étroite parenté. Marie est notre mère et nous -nous
fûsons gloire de l'honorer d'un culte spécial. Mais
une fille bien née se plaît à voir honorer sa mère;
elle se réjouit des hommagecs qui lui sont rendus. Et,
qiielle fille eut jamais pour sa mère une tendresse,
une piété semblable à celle de la Bienheureuse Vierge
pour sainte Anne ? Nous nle saurions donc rien faire
de plus agyréable "L la Sainte Viergre que -d'honorer
tout spéeialemnent sa glorieuse mèra.

Sainte Anne est aussi l'aïeule de Jésus, sp.eln la
cha"r. Quelle grloire, quel titre, à l'éternel hommage
de toutes les généirations ! De- plus, Jésus, venu sur
la terre l"pour accomplir toute la loi," nesaurait on.

À. 1l heuires, H. le Vicaire Génér-al a chanté l'a
m.sa sl'UL3lCassisté de MM. A. Davai et P. Syl-

V;1i1 COL1nm1e di-acre et so is-diacre. Sa Grandeur a
nitéParéo, au trônle ayant a ses côt'sM e hni

iie S.uitir et le Ltfb.v. M. P. H. Stizor, curé de Nicolet
Après l'érangile, M. le chanoine Carbonnean, secrer-
taire d(L'vh, a adressé aux pèlerins qui se pres-
s-tions à. bes pi -4s un mncaifique sermon que nous
8sI11e > ie.-*hareux d-- re,,produire presque intégrale.

L, prodctu a pris potir texte ces paroles dte
11o e iu>ra paie.it tu.m et m1atretiL tuant, 'ut si$

ionCM, gevsltaper terrain. Après avoir exposé brièvemnent
l'importance de ce quatrième eoinandemont de la
loi et montré le rang qu'il occmpc parmni ceux qui
rgflent nos de-V(IVS edivers )loi si..nblables, l'orateur.
ajoute qtt8 ce itommIatidelnelIt s'appliua à nos rap-
ports avec stutet Amie.


